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PREMIÈRES SYNTHÈSES

LES CONTRATS EMPLOI-SOLIDARITÉ ET
LES CONTRATS EMPLOIS CONSOLIDÉS EN 2()()().
des bénéficiaires de plus en plus âgés

.. .. A .. Dans un contexte de haisse du chomage, .
: l'enveloppe financière affectée aux contrats:. emploi-solidarité (CES) a diminué tandis que'. .
. celle dcs contrats emplois consolidés (CEC) .. .. augmentait pour offrir une insertion plus.. .
. durablc aux plus exclus, Ainsi, l'évolution de .
: ccs deux dispositifs en 2000 s'inscrit dans la :
: continuité des cinq dernières années : repl~ :. dcs entrées cn CES de 13 % et progression.. .. desCECde 10%par rapportà 1999. .. .
: Pour la prcmière l'ois depuis quatre ans, la :. proportion de personnes rencontrant dc .. .. grandes dif'ficuités reste stablc : scpt cntrants .. .. cn CES ou en CEC sur dix relèvcnt des.. .. puhlics prioritaircs. .. .. Lcs autres tendanccs ohservécs en 1999 se .. .. maintiennent cn 2000 : la durée prévue des.

: CES continuc à diminuer ct, cn cohérencc :
: avcc la nlise en œuvre des « nouveaux scrvi- :
: ccs-clnplois jeuncs », la proportion de :
: jcuncs dans ccs dispositil's s'clTondre au :. hénéficc des plus âgés. Enfin, Ics associations.

: dcmcurcnt le principal scctcur cmploycur dc :
: CES et CEe. :. .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ministère de l'emploi
et de la solidarité

En 200°, ]a diminution des en-
trées en CES observée depuis le
second semestre de 1905 s'est pro-
longée : le nombre de conventiolls
(nouveaux contrats et avenants)
baisse de 13 '!c. passant" 391000
après 447 000 cn 1999. En revan-
che, les contrats emplois consoli-
dés, dispositif réservé jusqu'en
1999 aux anciens titulaires de CES
(encadré 2), continuent de pn)grcs-
ser à un rythme toutefois moins
soutenu qu' en 1999 (141 000, soit
12000 CEC de plus qu'en 1999).
Les étah]issements puhlics ulilisent
nettement plus de CEC que par le
passé, en particulier tes élablisse-
ments d'enseignement qui ont con-
clu 9 000 contrats, contre 2 600 en
1999.

Le nombre de nouvel]es embau-
ches (conventions initiales) dimi-
nue pour les CES alors qu'il a de
nouveau augmenté pour Ics CEC
(J 500 Cil plus), Ilotamment en en-
trées direcles (sans passage en CES
au préalab]e), pour atteindre JO %
des nouvelles entrées en 20()0 (C(Hl-
tre 25 (1"cn 11)1)l)).I.es associations
sonl les employeurs qui recourent
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LES CONTRATS EI\WLOI-SOLIDARI'['(~ (CES)

()hjl'dif

j:av(lriser l' i n..;ertinn pn)fl's..;ionnelte des persnnnes renl'ontrant des dimcultt.:s paniculières d'accès :II'cmplni,
de cOl11p~tences l'I de savoir-raire. Dévclopper dcs activités qui répondent :1des hesoins collectirs non satislaits.

N:'lturc et fonut.'

par l'acquislli()!1

La durée hehdomad:lire du tr;lv<lil est de 20 heure..;, L:\ dur~e maximale dUl'IJJ11r'at (12 mois) l'l'ut (k..;onnais être pr()loll~0e d;IIIS

la limite totale de 2.1 Iw)is
-

dllol] plu..; de J() IlHJis ;Ititre e.\Cl'pti()I1nel - pour ccrtains bénl:!Ïciaires. llnc 11l:ri1Itk' d'cSS<li d"u!lll1ois

est possihle. 11n'y a pas d'indelllnlté dl' lin dl' contri\!. Le hélll:liciaire l'sI salarié.

Eml,I())"l'ul's ht'néliciairl's

Ce sont ks çollectivitl:s tl'rritori,rles (communcs, (k;partl'ments, régions, kms ~roupl'menhl, ks persOI1I1l'S IlI(}Ldcs dl.' dmit
puhl1C (0t;lhl issernellts puhlics), les organismes de droit privé :t hut non lucratif (a";"()lï:ttil)l1" loi (Iç ] (J() 1), les pcrs(\1l!1cs 111()rak"

chargées de la ge'-'lioll d'un service puhlic,

Pllhli(~s éligihles

-le" pcr"O!1ne" in"crites comme deillandeurs d'emploi pl'mbn!:1U moins doul.l: Il!ois durant k~ di.\-huillllois pl';l'éd;1Il1 b dat,'
d'emhaudle:

- le" demandeurs d'cmploi Ùgés dl' cinquantc :IOS ou plus:

. tes travailleurs rl'connu" h,1I1dICapcs par 1;\ CotOf(:P el les ;\Utres hl~n0lîciaires de l'ohligation d'emploi;

- les h0néllciaire" du revenu minimum ù' insertion (ain"i que leur con.ioint ou C!JIlCllhin), de ]' ;JIIIJc;ltion de solid;\ril(~ spécifique
(ASS) Oll de l'allocation de p;lrent isolé (AP]);

- le" .ieune" de plus de dix-huit ans et de !IIoin" de vingt-six an" de faihle niveau de qualification ;

- le" personnes ne remplissant pas les critt:n.'" administratif" prt.:cités rn<lis rencontrant des diHicultés pmtÎt.'ulières d'acl'l:" :,

l'emploi et de rL'inscrtion professionnelle et sociale,

Pour l'açcès:, ces mesures, certaines personnes sont considér~e" comllle priori/(/ire,I': allocal;lircs du Ri\H, de l'AI'l ou de
l'ASS sans emploi dl'puis plus d'uri an, chtHneurs de longue durée .lgés de 50 ans ou p]u", ch()l1leurs dl' très lont!ue duréc,
travai]leurs handicapés, jeunes de ]():\ 25 ans "uivi" d,lIls le cadre du programme TRAC(: et personne" renl'lHltrant de" difficult{-s
particulières d'accès:1 l'emploi.

C(mditiuns. l'ol'llwlités

Adhésion préalahle de l'cmployeur :\ une charte de qualité Cil
organisation du "uivi individualisé, mi"e Cil œuvre de formations..

Le renouvellement d'un CES sur un même poste de travail est suhorJonné de la part des collectivités territoriales et autres
personnes mora!cs de droit puhlic, ;\ la mise en œuvre d'une formation visant ;1 faciliter l'insertion profes"ionnelle Ü l'issue du
contn.lL Une activité professionne]1e cornp]émentaire (mi-temps, au maximum) peut d0sonn:li", :llïssue J'une période de troi"
moi", être e.\ercée pour une durée limitée à un an.

I{émunération

Les titulaires de CES perçoivent un salaire ,H]minimum égal au proJuit du montant du St\.IIC horaire par le nomhre d'heures
travaillécs, SOU" certaines conditions, la rémunération versée au titre d'un CES peut sc cumu]cr avec l'al]ocation de solidarité
spécinque, avec l'allocation uniqlle dégressive ou avec l'allocation du RMI.

Anlllt:'lgl's puur l'l'mplo}"l'ur

La pri"c en charge par l'I~tat est égale ~Iun pourcentage de la rémunération calculée "ur la hase du taux horaire du salaire
minimum interprofessionnel dl' croissance (S~1IC), Ce pourcentage e"t de:

. 65 <7"dan" le ca" général;

- X5 (Ir lorsque le contrat concerne
de" demandeurs d'emploi de ]ongue durée ou des hénénciaires de minima sociaux:

-
9() q, lor"qtle le contrat concerne: une personne inscrite comme demandcur J'emploi depuis plus de trois am; une personne

Ùgée de cinquante ans ou plus inscrite comme demandeur d'emploi pendant doul.e Illois durant les dix-huit mois qui ont précédé
la date d'emhauche: une personne sans emploi pendant au Illoins doute moi" aUl"O\lfs dl''' dix-hUIt derniers mois et qui hén0ficic
de l'un des minima sociaux suivants: RMI, APl. ASS : un travailleur handicapé ou un jeune de moins de vingt-"ix an" aCC(Hnpa.

~n~ dan" le c;ldre du pro~ralnlHe TRACE;

- Cc dernier taux petit être pOrlé ;1 95 rit
consentant un etf{1r\ important cn faveur de l'
la contrihution demeurant il leur charge).

En outre, le préfet peut porter le taux de prise cn charge :\90 (,'10ou 95 (h-all lieu dl' 65 rit,pour les per"onnes dont Il considt're
que la situ:llionlc justifie.

I:emplu)eur cst t.'Xonéré des cotisations patronales d'assur;1Ilccs sociales, d'accidents du travail et d'allocations ramiliales,
ainsi que des autres chart!l's d'origine (égaie ou conventionnelle (re"tent ducs, outre les cotisations salariales, les cotisations de
chÔmage, la CSei, la CR[)S)- Cette exonération e"t calculée sllr la hase du S!\1IC(dan-; la ]imitc de 2() heures) et pour hlll1e la dur,~e
du CES. Une fonn,llion l'ulIlplélllentaire non rémunérée peut être prévuc pendant le mi.temp" non lravaillé, i, laquelle ['(:tat
apporte le CIS échl;;HIt, ulle aide de 22 francs par heure, dans ]:1 limite de 400 heures. Le Fonds "ocial européen cofinancc cc
di"positif.

pour certain" empluyeur" (étahli"sel11enh puhlic" d'enseignement ou employcurs
insertion professionnelle des puhlics emh;1lll'h0s en CES et qui ne peuvent a"SUlller

-
~

~
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k plus aux embauches directcs en
CEC (40 'if des nouveaux CEC en
2(00).

Les avenants de reconduction
des CES représentent plus de deux

COIl\'L'ntÎolls sur cinq. La progres-
sion est /lette depuis! <)l)6. oÙ ils

représentaient lin tiers du total: ce

phénomène résulte en partie de la
volonté de réorienter la mcsure vers

les publics les plus cn difficulté.
pour Icsquels le CES cst plus S()U-

Vl:nt renouvelé. POlir lès CEC. la
pan grandissante dcs avenants cs!

liée ~Ila nature même du disposi-
tif. COIl\ll dans son principe pour
offrir un cmploi pendant cinq ans
aux personnes recrutées. Cela sc
traduit par k renollvellelllellt en
:WOO de XX ()O() cOlwcl1tiollS ÎI1Îtia-

ks conclues eIHn.:: Il)l)() et 1()()l).

En équivalents-temps plein, les
CES et les CEC représentent
1n 000 elltplois fin 2000. I.a di-
minution constatée depuis plu-
sieurs années vient de ce que la
progressioll des CEC Ile compellse
pas totalelllent la haisse des CES.

IIXI'.;

Graphiquc 1
Les entrées l'n CES et en CEC sui\.'anll'Ùgl' du bl-Il{Ofidaire
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'4onl moins dl: 26 :ms. UA ',{ on! cnlrc 26 l'I 29 ans.

Sourl'c: .\IES-Dr\RI:S

Tahk<lll 1
I::\'flllltion dl'S CES ci ch's CEe

Nouveau rend de la durée
des CES et stahilisation
de ,"elle des CEe

l,a durL:L'moyenne des CES a de

nouveau diminué en 2()()() pOlir
s'étahlir Ù sept mois (tableau 2).

Les cmploycurs concluent !l1oins

de contrats de doule Illois et plus

de six Illois. Les personnes les plus
âgées bénéficient en moycnne de

CES J'une durée un peu plus lon-
gue (scpt mois el demÎ), Celle-ci

dépend aussi de l'organisme em-

ployeur: dc six Illois et demi dans

les commUlles. elle dépasse huit

Illois dans les étahlissernclHs d'cn-

seignemcnt. ALI total. cn tenant
compte des avenants éventuels. les

pcrsonnes sorties de CES en 2000
ont été salariécs 1 1.3 Illois, soit un
mois de moins qu'en !l)()(). En
cohérence avec les résultats précé-

dents. cc sont les personnes les plus
âgées et cellcs qui travaillent dans

un étahlissement (j'enseignement

qui bénéficient des CES Ics plus

longs (quatorle mois)

Les CEC sont, quant Ù eux,
moins souvcIH des clllplois stables

qu'Ù leur début. La pan des CDI
continue Ù reculer: X l;f, des Clll-
bauches en 2000 contre 12 lit. en
1~n. Par ailleurs. si les CEC peu-
veiH durer jusqu'Ù cinq ans. le bé-

Sources: ,\lES./)ARES l.t CNASEA.

3 :-;"".,,,1,,,, 21~H-:-; .,1 1



('Ollimllnl' Autrcs I::tahlis. I~tahlis- Assn- ~:t.lhlis- '::t,lhlis- Autn's Enscmhtl'
l'(llIce- scmcnl ';cmcnt dation Sl'ment scna'nt
thités puhlk publk puhlie sanilain'
tl'ni- adminis- indll.~lrid d'ensci- pllhlil-

torialts tratif J.,:lIclllcnt

Fin 1')%. ..................................... tS 151 .\ 505 26"11 S.U ~~~56 576'1 1 SUI) 1617 7X X.H
Fil 1"'II!~'('fIl(/g('. 23.0 .:1,.:1 3,,/ /./ 56,.:1 7,3 2,3 2,1 /(HJ.()

;Shre nW~'l'lI dc umtrats aidés, 5.6 5,~ S.J 1).2 .\,5 10,9 25,6 5,J 5,~
dont , CES 4..1 4.2 7,0 7.] 2,X 10.7 21.4 .1,] .u

CEe U 1,2 1,\ 2,] 0,7 0,2 .1,2 l.2 1,0
CEJ. 0,0 OJJ 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 n,II

Fin II)I)S ...................................... IS 165 4241) 2919 S4S 4S 9JJ 771X 1 S6U 1 Sfi5 Sfi 557
F/1 flOIi/"('('lIlllg<, 21,0 .:I,<J (.' 1,0 56.5 <"I,t) 2.1 2,2 100,0

1\'hrc moyen (Il" ullitrats aidl:s . h.t 53 7,5 11.1 J,J LU 2J.2 U 5A
dont , CFS .1.1 2,6 .15 -U.; !.'> (J,9 I(},(J 2,5 .\.0

(TC 1.'> U t.7 2.7 O.X 0,2 5,6 1..1 1.2
CEJ I,t 1,2 U -U, O,() 5.0 1.0 0.9 1.2

Fin 21100 ...,..........,................... .... 17 99~ 41)40 .\2.\5 SOJ 51)')41 S 716 1 S7t1 2 J02 ()') SUI
Fil l'°ll/'(Tlllugl'. IS.O .:I,t) 3.2 O,S MI. 1 S.7 I,t) 2.3 !O(),O

i\'hre III()~l>1ldl' nHltrals ;lÎdrs . 6,6 5.J 7.2 Il ,,~ .\,1 12.6 20A 4,5 5,J
dl1!11

'
el~s 2,1 l..'i 2,X

"
1.1 .1.1) 12,.1 1..\ 1.9-,-'

CfT.. .................... 2.,1 I.b t.X l,X 0.') 1.0 .'\,.1 1.2 1.4
CU......................... 2,1 2,2 2,1, 7,3 t.t (J,7 2.7 2.0 2,0

LI'clmc: lin 200°, I)'J XOI <.'!l1plo)'I'ms Illi!is:li~1It aLi rnoÎl!s lInl' IIH:S\lre aitke donl :'\')1),11 assol'ia!ious ((,0.1 ',;;'j. Ccs lkrnièrl's u1ilis<.'nll'11
JlHJ}l'l1lll" 3,1 t'oulrals ailksd,1I1s kurd"fL'clif. dont I..t CES. 0.9 CH..,~ct t.1 CU.

LES ORGANISMES EMPLOYEURS DE CES, CEC ET CEJ

Outn: Il':\ CES ct les CEC, l'emploi

aidé dans le secteur nnn marchand com-

prend les emplois Cfl;és lbns le cadn: du

programIlH'.« nouvC;lUX services ~ C111-

plois jeunes ». Lt cI"I..;atio!ldl' cc disposi-
tif a cu deux principaux drcts : dl' nou-

vcaux employcurs uti liscnl désorrnais d\.'s

rncsun.:s aidées et notamlllcnt les contrats

emplois jcunes (CEJ) et les employcurs

déjiL utilisateurs dl' mesures divcrsitïl'III

leur portefeuille dl' COIl!r;1!s aidés.

Des élahlisscmcnb plus nomhrcux

utilisent les mesures aidées aussi inten-

sément que par le: passé.

Fin 199(J,7X xJl établissements uti-
lisaient all moins une mesure aidt,.:c du
seclcUT non marchand. Depuis la crb-
tion ou dispositif« nouveaux services ..
cmplois jeunes» cn 1997-YX, cc nombre

n'a œssé d'au~mentcr pour atteindre près
de 100000 organismes JÎn 2000 soilu!le
<1l1gmeIHationde plus de 2(} %. Cette der-
nière est imputable essentiellement aux
associations (15500 dl' plus) et aux éta-
hlisscments puhlic" d'ensei~l1cmcnt
(EPE, J (Jon de plus).

En param..lc. si le nomhre moyen de
contrah aidés en cours dans l'cnscmhlc
des organisrnes cst resté constant (5.4).
la distrihutio!1 entre les CES. les CEC ct
les CEJ a fortement évolué: les organis.
mes concluent plus de CEC et de CEJ,
au détriment des CES,

C;raphiquc :2

Cumparaison dl's utilisateurs d'au moins une IlH'Stll'l' l'nlre lin 1996 l't lin 2()(IO

Ll's 7S X]) ('lahlissl'lI1l'nls
utilisateurs d'aulI1oÎns

Hill' lI1c.'mn';1 la lin )996

Ll's 99 SOI {-tahlissl'IIH'lIts
IIlilisall'lII's d'au moills

UUl' lIIeSlln' il la lill 1(100

---------
/'

/' ,- v-v
/ -::"!(}::"!(}

1 (-tahlissellll'nts

1 utilisail'nt

1

\

\ 12,1 CES

"-.zt 0.6 CECi
......

"- "- -----

t'II llHI.}'t'nne
2,7 cOlltrals

aidés fin 1996

--
5297J ..................

étahlisSl'I1H'lIts , .t6 S2S
utilisaient \. {otahlissl'lI1l'nls

l'Il I)IO}l'l1ne \ utilisaient
6,7 cout rais aidés

\ t'II 1I10)'t'nnl'
lin 1996 2,9 c~mtrats

(5.6 CES et 1.1 CEC) Jaidés lin 2(JO()

ci 7,] contrais / (0.6 CES.

aidés lin 2(HIO / n.s CI:C
(J,] CES. 2,] CEe /'/' et ],X CEJ

el:2.1 CEJ) ......-

----

Lecture: parmi ks 7XX~I l;tahlisselllCllts ulilis;\1elUS d'(ll1~ I11l'SUrl':1 la fil! ]996.."i2 'J7J

l'l'couraicnt cncore aux l'mp]ois aidés fin 2(X)O

Champ: France cnlièn:. !'our les CE.!, seuls Cl'U.\ eoudus par dcs éuh!isselllc01s puhlies, ,ks

col1ct:1ivilés lerritoriales ~t ,les associations (t:'csl :l dirl" hors !'olice Natjol1ak) sont pris l'Il

comple.

Sources: MES.J)ARES. CNASEA ct Éducation l1:Jtionak

Tanlcau S
Lcs l'rnph).}'cllrs du secteur non nt.uduwd

PK.F:--'lllkl-S SYë"\IUSI'S

S,'urn-s: ro,]ES.]>ARFS l"t ('"ASEA. sl;llistiqul's sur ks SllH:b l'Il tin d':lI11\l;l' 19\)6. 199~. :WOO
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I:'II("(/(/n; 3 /.lIIill' l'I/ïnl

lill fort tllTtHH'l'r fi la sliite de la créatioll de,,,, C/~'j l'l dlt recelltrage dl'.\' CH."" ren le puhlics les plu en d(f[icltltés

Une comparaison enlrc les ull1isatl'urs rin l')I)() et lin '1000 (graphiquc 2) mcl en avanltrois sous-ensemhles:

- Près dl' 1:1Ilioilié des utilis:lIeurs dl' la fin :wno (..p non étahlissements) n'utilisait pas d'aide;1 remploi non marchand lin
l ,)l)(). Ces 1101/1'('(11/\ IIli!iI,i!cl/rs recourent faihkmcnt aux emplois aidés el ont vraisemhlahlement été attirés par le disp(lsitif CEJ

Cdr c'est cclui qu'ils ulilisenl k plus. 72
q,

d'emre-eux sonl des associations.

-;\ lïn\"ersl', un tiers des utilisateurs de la fin 199(1 (2() oon étahlissements) ne le sont plus lin 2(){)(). Ces aneil'II.\" lI/ili.HUC'III'S
ITcourdiL'nt t,1ihkmcnt allX l11esures didl~l's (el1 moyenne 2,7 contrats par l~tahlissement). Ils utilisaient surtout les CES. Plus de

Sl'pt Slir dix SOl1t des ,1ss()(;i,lIiOIlS. Ces derni;:'!'es sont moins pérennes que ks autres organismes, el Il' reccntrage d(:s CES sur les

i!toupcs prinritaires, accompagné d'unc tOrtl' diminution de l'enveloppe hudgétaire qui leur étail consacrée, e.xplique qu'elles

!l'aicnt plus l'l'COli ni dU\ l'1I\p!nis aidés.

- Enlïn, près dl' 53
()()() ()rganislJ)(:s l'l'couraient ;IU.Xemplois aidés aussi hien lin 1996 que lin :W()(). Ces IlIili.I'(/fI'lln.fidat'.\' sont

des struelurcs pill" stahll'" (CPIJHlHln~S, étahlissements puhlics). Ils utiliscnt intensément les emplois aidés: en moyenne, 6,7

conlrdts lin 19'J{j l't 7.3 lin 20()(). Ils ont sllhstitul; des CEe et des CEJ aux CES qui restent cependant lin 2000, le contrat qu'ils

utilisent le plus.

UC(lUCOUP d'a.Hocia!iolls, mais Iaih!emellt IItilisatrices

Les associations rcprésentent plus de 60 <lr des orpmismes utilisateurs. En revanche, l'Iles utilisent moins intensément les

dispositifs que Il's autres t:mployeurs: Jin 2000, ulle associ;llio1l gère en moyenn~ 3,1 contrats aidés. Ce chiffre est resté stahle sur

les quatre dernières années.

A l'inverse et en cohérence avec lellr taille, les étahlissements sanitaires puhlics (hÔpitaux (:t maisons de retraite essentiel1e-
Illelll) sont peu nomhrcux (sculemcnt 2 <lrdes utilisatcurs) mais luilisent intenséml'nt les contrats aidés (en nloyenne 20 il la fin
2000J.

Les étahlissl'mcnts puhlics d'cnscignl'l)1cnt1EPE) ct les eommunes ont intensilié leur recours aux emplois aidés: 12,6 contrats
lin 20()O pOlir les EPE (6,6 pour les L'OmnHII1Cs).Il semhle qu'il y ait eu une suhstillltio[} entre CES et CEJ puisque lin 2000, les
EPE utilisent davanla~c les seconds.

Trè.\' peu d'é!ah!is.H'11Iellt IItilisent plu d'ulle me.Hlre

Les or~anismes cmployeurs du sel'teur non l11i11'chandutilisent rarelT1l'nt pllls~eurs formules de contrats aidés il la fois (graphi-
que 3). Fin 2000, deux tiers d'entre cu\ sont« !nono-utilisateurs ~>:un tiers n'utilise que les emplois jeunes. 21,3 % les CEC et

12.3 (if.les CES. ~1oins du quart utilise deux mesures, et seulement 9,6 (Irles trois;1 la fois. Les associations eonstituent 7 1% des
utilisateurs uniques des «CEl» et 67 r;('des CES.

tjraphique J
Nomh,'c d"cmplo)'t.>lIrs IItilis.ateurs dc mcsurcs du sectcur non marchand

35000

J(XI(XJ

-CES uniquement

-0- CEC uniquement

CEJ uniquement
. ,0, CES et CEC

-<-CES et CE!

-0- CEC et CE!

--+ CES. CEC. CEl

55()(XJ

50000

45()(XJ

4()()(XJ

2500()

2()()()()

15()()()

J(XJ()()

..,.-~" "'.. '0.._.

50()()

() -

déc-tJ) juin-tJ{j déc-96 juin-97 d0e-97 juin-lJg dée-98 juin-lJlJ Jée-tJ9 juin-OO dée-OO

l.t:o;1urç. au .11 (kn:JIlhrc 1()l», 57 000 l:mploycurs tllilisaient uniquell1l'J1l des CES. 10 (}UO des CEC et 1:1000
o;ol!lhin;liel1t ks dl'llx.

Ch;nnp: hano;..:: l'l\tii-,rL~. l'our ks CEl. seuls ceux conclus par des é1ahlissel1!en!s puhlil's (y compris d'ensei-
gnel!1L'nn, (ks o;olko;tivill;s lenilori;!ll's l'l dt:s assoo;ia!ions (o;'eSt fi dire hors l'olil'e N;llionak) sonl pris en
compte.

Sl1lHÙ'S: tlIES-I>"\RES, CNASEA el f~dllcation nationale.
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CES CEC
20011

1998 11)91) 21H1(} II)I)N 1991) Ellsemhle dOIlI: dunt:

IWIII'I'lIes l'nlrl-cs
l'unn'nliuns dindcs

Type d'cmployeur

Co]lectivih: territoriak 27,~ 25,7 25,2 ~2,'J ~1.5 ~X,O 2'J.] 29S
Étab]issement public. :l4,X _17,] :\6,7 1.1,3 1 ~,x IX,2 2.\.() ]O,S

Assm:iation. :\5,9 155 365 4lA -t2.') .tU; 4..\,.~ 57,2
Autre. 2,0 1,7 I,h 2,~ 2,2 2,0 1.1) 2..1

Naturc de l'emploi
Adrninistralif ...,... ......... 20.0 19.') IX,2 25,1 2~..I 2..\,2 2.~,7 24,2
Social ou socio-éJucatif 14,9 15,6 15,4 12,9 1.\9 14..1 l.t.7 1_\,2

Animation culturelle, ... .... 4,~ .U ,1,1 6,1 6,X 7.1 7.' I.:U
Proteetion JI.' ]a nature et dl.' l'environncmcnt Il,6 10,7 Il.') 'J,7 X,6 '.1 X,O X.')
Entretien J'équipcmcnts cnlkelifs. .n.1 YU 15,9 \0,2 _\],.' 32,7 12,1, 27,0
Autre, 16.1 I~,X I~,\) 16,0 15.0 U.') 12,2 l.kS

Typc de l'Imtrat

Contrat à durée Jéterminée ..... 100,0 100,0 100,0
'

XX,I (JO,4 \)2,4 9..\,,'; 91,1
Contrat à durée indéterminée. 1],9 9.6 7,6 S,2 X,9

Taux de prisc cn chargc IIIOYI'1idc la conn'lItioli SS,X 90,\) 91,2 47,X S2,1 S7,7 7.U 70,ô

l>url-e moycnnc du l'IHllral (Cil mois) "",'''...m,... 7.< 7,2 7,0 12.0 12,0 12,0 12,0 12,0

Durl-c moyenne de la ('onvention (Cil Illois)....., ]2.2 12,2 Il,3 2~,0 3~,X 3'i,1
Durêc hchdomadaire de tra\-'ail (en heures)

"m"
20.0 20,0 20,0 2X,.1 29,2 _\0,0 '(1.4 31.1

.. [)(!/lfIà'.\' COlI"O'lI(//1/ f'ol.\'elllhft, de.\' lilllluÎre.\" de «1II/ml.l' (y 1'<"lIp/'i_\(I\'OI(/!/f\, Il,- 1("("II,{lIdÙm), /'our /n (TC !"Olie/IISt'II :!(I()(I, !a "';INlnirioli
flollr le.\' !/rIIU'fll/lX !"olllml.I'1'! {Jollr Il's pU'.I"lIlIf.\' ollrà'.\' dirn'leJ//t'lIl l'II CEC t'.Ir illdÎlIII':t'

".. If .\"agi! ici de III dl/rét' tol(//I' /NHsée dm/.\' "'.\' di.\/lo.l'i"(1 pOlir !es p<'/,I'oll/Ieslonie.\' III/ Ol/l/'.\ d,'I' ,IIUU;,\I'1{){)!'.,/(J99d:!OO().

TOlltc.'i l'OIlI'Clltillns ('llnn'nlions initi:III'S \llIi(IIII'IIII'l1t

11)1)6 11)1)7 l')I)X 1!J'JI) 21100 19"6 1""7
Il,.,X 191)1) 21100

- 1---- - - .--
I>roportion ri, puhlks priurit:lil'"l's l'II CES. ...."."........... 59,7 6X,I 711.2 72,9 71,J 57,1 65,J (,7,6 70.5 6XA

don/ dl'mandellrs "'t'll/ploi d'"fIlIls pfll.lll"llII (1/1.
ilgé,~ dt' 50wI.I oU {lills. ..,........ .................. h,X '.1 9,1 <)..t 10,2 S,S 7.1 ,. \ X.I 9,~

dOllw/{/l'Ilr.~ d '<'fl/fl/ui Il''/'Ili.1 J'{u.\' cI'IIII/II/,

iÏgé.l- dl' moinl',II' 2()(/f1.1-* 17,1 I(I,X IS..I 1.\,.\ 11.7 IS,I IIU (1).2 I-LS 12.,'i

- dt'IIIWlclt'ur.l' d'onl'!oi de!lllis l,III.\' dl' lI"oi.\'WI.\'. 16,X 21.6 2.1,7 27,7 2X.') 15,2 IX.') 1 ~.X 2S,7 2S,I>

hàl~/Îciain',I' dll HMI .IWI.I ('IIII,!,,1

dql/lis 1'/1I.\' d'Ull (//1 .. 23,S 27,9 3 2,~ 32.7 \!,(, 22.1 2h.7 \2.2 \2,1

1

_\(),7

!1t'r.\,(1/I1Il'.I' }ulfldi"'f',;<,.1 '.1
(.I,'J IO,X (J.I 'J,' 7..1 'l '

10.1 X,h 'J.!
---- -- -~- ~~.~-

I)roportio!l ri, publics priuritain's ('n ('ECu.. .............. (,1),7 (IX)I 65,5 hl,lI 63.J 5S,~ 65,1 60,11 6(1,11 67,0

dont dt'lIIlIlIdt'II/'.I' d'nli/lfuÎ ,},,/,UI.\' 1'111.1,j'III/ (III,

(Ig':,\' de 50 ails 011 l'fils.!. ....... .... ....... ]2.6 ] 2,6 12,9 IS.'i 16,1 I],S 12,0 1,1.1 16,1 !q,-\

- dl'fI/(lll<leIU',I' d'flJl!'loi de!'llis plus d,' /n!is (II/.\' 37,7 .\6,X _\S,O .'10.0 31.3 29,," 3 J;,,~ _10,1 .,0.2 32.0

héfl~Ji,'illir/!.\' dll HMI.III/I.I t'III!'/UÎ
dt'f'IIÎ.I'p/us .1'1/11 (11/.... .. 2.1,1 22,2 215 20.(J 21,7 IX.6 2 l ,~ 22,0 2S,0 2,\.2

-/'t'noflfle.\' h{mcli{'apt;e.~. ]0,0 10..\ 10,9 1 I.{J 12,X (),:I 10.1 1 1.' l.tO I_\,f)

NB Les uOllnées ne sont pas eUlllulables, un b~n~1i~'iaire pOll\'arH rl'pond!!.' :1 un ou pillsi,'urs crill'J",'s.. L "Ige t:".\t dàfl1lli/Jé <III 1111'/11/"111clt' 1" .1'1,1;"11/1111"-'cie fil ('(!/Irollillll . fI'.l (/lIlr/",1 nll"d<'lériIIÙIII<'.1 _\<1111,',.f/el' .Ill ht;m;/Îcimrl' IIHIIII
""'i

t'lIln;{' l'JI
!lIe,I'llre.
.. l'ollrc/IIIIJ1C1rfl'/"h',,!,lIiulI .Illr {,lu,IÎ<'lIr_I-WIII,;...I, I...\' {II/rres t"iIlégurÎl'.I' 1I00IITIIt'lllt'lIl ,'/",;é"I'

"
"lIllhl.\l;li;l'/'il(.\ (II ,'"ml'l...

néfice de l'aide de l'État est déter-
miné par la signature d'une con-
vention annuelle que l'employeur
peut ne pas souhaiter renouveler:
20 % des conventions conclues en
19<)9 ne sont pas reconduites en
2000, taux stable sur Jes trois ùer-
nières années, Les non-renouvelle-
ments constituent la principale
cause de fin de CEC et restent plus

fréquents au cours des prcmièrcs
années. Ils le sont J'autant plus '-luc
la personne cst erHréc Jircctemen(
en CEC ou quc la convention a été
concluc par une association. Au
total, les personnes sorties Jéfini-
tivemcnt d'un CEC au cours dc
l'année 2000 ont passé un pCl!
moins de trois ans dans le disposi-
tif. Les sorties anticipées pcuvent

Tahlcau 2
("If<u:téristiques des ('unlr'lls ('FS l't l'FC

*

être liées all fait qLle lcurs bénélï-
ciaires obliennent d'autres contrats

all sein de j'organisme employeur
ou, éventuellement. partent Jans IL:

secteur marchand (1).

(II. (Of II(//'/tlli J. {ill ulllil'n~.Ila .1(1/-

lit' ,f'1I1I,'OIUrtll "/11/'/0; ('''II.1'(//id,;: !""~.\'d" .\'/\
,-hu/w(,1 \1/,- dit d'u)'oir /IIi <'IIII'/Ili ", !'remil"

I,'S SYJ1lhi::Sl"S, 11{'(lm/III'.

Sources; MES-DAIU-:S el CNASEA, statislil.jucs sur les tlux cumulés d'eBtrées au Cl'lIrs lk ranl1~,'.

Tahh:au J
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CES
CEe

2IH)OJ998 1999 2(J(J(J 1998 191)9 Enscmhle dont: dont:
fJolI\'clks cntrécs

convcntions directesl'm.t dl'S fl'f1ll1ll'.".....................................................
62.2 62,H 6.1.., 61.9 61,1 61.6 61,7 55..1Nin':w di' li)f."'aliull

Ban:abul'l;a! ou ,upàieur ,1 :1 1V)..
175 ]6.7 15.6 17,6 IS,6 19,0 20.4 26.]CAP / BU' (V)

."."."'...". 44.6 44,7 44,3 47.7 46.S 46.7 46.X 45..1
NIIIH!iplrJJ!ll;S IV hi". VII.. .n.9 3X.6 40,1 14,7 14,6 .H..1 32.S 2H.6l)urÙ~ d'ÎII.'(Tiptinll ;'II',\NI'E
Trois an" ou plus

2,.7 27,7 ZX,5 3S,O 30.0 31.3 32.0 27.6
])cuI1Ùtroi,,:1I1,

51.1 47,6 46,1 .1(J.O 31-:,9 42.2 41,3
,\Ioins d'un an. IS,S IS.S 19.2 16.0 16,.t 17.x 21.3
Non irhnits (j.7 6,2 6,2 IH,O 1.'.4 H.O 9,'.\I]ocllairc d'un minilllltn soda]"'''... ....,.............. 41-:.1 52,6 5.1,9 37.7 41,.' SI..' 5S,6
dO/lI: . IIflol'lu/O/I d,' .1'O!i,{ilril/:s/I,;n/Ù/llt'..

5,2 7.X S,S S.S 7,2 9,S 9,7
. ill/oul/io/l II/iit//I(' dc;gll'.\lirl'

7.6 X,I X,X 6.7 9.S 1.1.3 rX5- ill/oou/ol/ dl'/'ilrl'l/! isolé.. 13 1,6 0.6 (J,X 1,2 13
. ill/liou/ol/ rf'III'!lgI..

".'''''.'.. X.2 X,I 9,1 ',1
. NJf/(illilit/'t' d'uf{of'ilfllir!'). .... .....

""'... .12.6 .1.1.7 .13,0 22,7 24..1 25.1 26,4 2S.S- KH/ (fili titre dl, 1'o//iliil/l /JII dl' ("oll/"II/lil/) 4,0 .1.x .\,6 1.5 2.0 2.2 2..\ 2,1.- Données (.'oJ)(:nnafl( I"cl1Sl'Inhk des titulaircs
dl' l'Im1rats

(y cOl!lpri, avenants (Je rcconJuc1ion).h UIW personne pem l'rrc al!o(.'at;lire dl' plusieurs minima simultanément...

Le recentrage
sur les puhlics
prioritaires s'essouffle

La part dl:S cOllvl:ntions CES l:t

CEC signées au profit des persoll-

nes relevant des publics prioritai-

res se 1ll;linticrH Uableau 3): elles

représentent. en 20()(). scpt cntrailts
sllr dix cn CI:S ct plus de six stJr
dix en CEe.

Dans les lieUX dispositifs, près

dl' la moitié des cntrallts (convcn-
tions initiales et reconductions)
sont des clelllandeurs d'emploi de

trl's longuc durée ou des bénéficiai-
res du RMI salIs emploi uepuis au
!J1oins un an. Les établisscmcnts
publics d'enscignements (I~PE) ont
line pro[1cnsioll plus l'orle que les
autres organismcs Ù recruter des

personncs appartcnant aux publics
prioritaires, ct notammcnt des de-
mandeurs d'cmploi de très longuc
durée ou âgés: fin 20()(). X4 % de
leurs conventions concernent l'une
des cinCj catégories définies COlllme
telles. À l'inversc, les établissc-
ments puhlics industriels ct <':0111-

mercÎaux (EPIC). et dans lInc

moinure mesllrc les communes,

recrutent moins Souvent ues per-
sonnes en grande difficulté (00 <fr~

uans les EPIC et 67 % dans les

c()mmuncs).

Parmi les nouvcaux entrants en
CEC. le recentrage vers les publics
les plus CI) difficulté s'accentue
(+7 points entre 199Xet 2(00), sUr-
!out au profit des demandeurs
d'cmploi de longue duréc ;Îgés dc
plus de 50 ans (19.3 (1(,des emhau-
ches. sOÎt 5 points de plus CJu'en
199X). Ellfin, près du quart d'elltre

eux étaient bénéficiaires du RMI.
sans emploi depuis plus d'un an.

Des jeunes moins nomhreux
et d'un niveau
de formatioll plus faible

En 2000, 93 000 jeunes ont bé-
néficié d'un CES ou J'un CEC, soit
unc diminution dc 41 % en trois
ans. La population des bénéficiai-
res de CES ou de CEC vieillit Cil
conséCjuence (graphiquc 1): près
du quart des cntrarus en CEC <1nt
50 ans ou plus. Lcs jeunes embau-
chés sont moins formés: 36 % des
moins ue 26 ans recrutés cn 2000

Cil CES ont au mieux le certificat

d'éducation professionnelle, con-
Ire 2X '!c en 1997, Près de 9 000
d'entre eux, d'un niveau Je forma-
tion initial plus faible que les

autres. suivent le programme
TRACE,

La part des femmes, signataires
ue trois conventions sur cinq. reste
quasiment stable dans les CEC et
tend à progresser légèrement au
sein des CES (tableau 4).

Le repli du nombre J'entrées en
CES est associé à line augmenta-
tion Je la part des personnes qlli

percevaient une allocation avant
leur embauche (+ 6 points entre
199Xet 2(00), pour l'csselltiel des

oénélïciaires de l'ASS, À l'image
des évolutions générales. les héné-

tïciaires du RMI (allocataires ou
conjoints J'allocataires) sont

moins présents Cil CES (- 17 5(0)
mais plus en CEC (+ 145(0), Au
tOlal, leur nomore baisse de 3 000
par rapport à 1999,

José BARDAJ!

(DA RES),

Tahlcau 4
Cur:u:léristiqucs des héJléficiaire~ de contrais CES ('t CEC
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LES CONTRATS EMPLOIS CONSOLIDI;:S (CEC)

Objectif

Offrir unc possihi]Üé d'insertion durahle notamment aux titulain:s de contrats cmplui-solldantê (CES) les plus Cil dit!ïcultê et
dépourvus de toute autre solution d'emploi ou de formation, il l'issue ue leur CES. La loi de lulte contre le" exdusions du 20 juillet
199X prévoit désormais l'accès aux CEC de personnes qui n'ont pas eft"ccwé préalahlement de CI:S.

Nature et furme

C'est un contrai Je travail de droil privé qui peul être:1 durée indétenninêe, ou il durêe déterminée de 12mois renouvelahle par
voie d'avenant dans]a limite maximale de 60 mois. 11peut êlre:1 temps panicl no heures par semaine :!UlHiniIl1UIll, S~!llrexcep-
tion) ou il temps plein. Le hênéliciaire cst salarié.

Employeurs hénéliciaires

Cc sont les mêmes que ceux pouvant hénéficier J'un CES.

Publics éligibles

Cc sont lcs mêmes que ceux qui sont éligihles à lin CES auxquds il faut ~lJouler :

- les titulaires d'une assurance - veuvage;

-les personnes qui ne peuvent trouver un emploi :ll'isslle d'un contrat emplui-solidaritê, d'un conlral dïnscniol\ par l'activilê
(dans ]es DOM), ou d'un contrat conclu avec une entreprise d'insertion ou une entreprise de travail tempor,lire d'insertion.

Conditions, formalités

La convention avel; l'État conduc avant l'emhauche doit désormais prévoir. notamment, des ,Kt ion" d.()rientatio!l profession-
nelle et de validation d'al;quis (un hilan de compétenœs pellt intervenir aprcs 2-1-mois).

L'employeurdoit adhérer au préalahle ~Iune chane de qualité en rnaticre d'insertion professionnelle, I>ans certain" cas. il peut
être organisé un suivi individua]i"é Oll des formations.

Rémunération

SMIC ou rémunération conventionncIk, au minimum.

Avant.'ges pour l'employcur

L'aide de l'État cst suhorJonn~e, même dans le cas des CD!. il la conchl"ion d\me convention annuelle entre]
DDTEF!'. '

À compter du 12 déccmhre 1l)0X, deux logiques différentcs coexistt'nt:

- Le CEe dégressif est utilisé dans une logique de création d'emploi 11L;renniséil l'issue de la convention: ]a participation de
l'État ;1la rémunération e,,1 dégressive, passant de 60 9l, la prclI/ièrt, (II/liée ~I50 q" -10 I;{.,30 lit, 20 q, les année" suivanLes;

- le CEC il taux con"tant est condu dans une logique de soutien aux employeurs qui acceptent d.amener de" puh]ics très
marginalisés vers l'emploi avec un encadrement renforcé: It, Jilin tll' 80 % l:st maintenu pl:ndalHle" 5 an". C: taux peut concerner
un handil;apé (bénéficiairc de J'oh]igation d.emploi prévue:, I"artiele L. 323-1 du Code du travail), une personne ;lgée d'au moin"
cinquantc ans inscritc I;omme demandeur lfemploi pendant Joule mOIs au cours des dernier" d1.\-hu}[ moi". Oll line personne
hénéficiaire du Rtvll (ainsi 'Ille son conjoint ou son 1;00KLlhin).de l'allocation de "olidarilc spêcitique. dl' I.allocation de parent
isolé ou de l'allocation de veuvage, restée sans emploi pendant au moin" doule moi" all cour" de" dix-huit dernier" moi". Ce tau.>;
de prise en charge peut concerner aussi d'aulres personnes en grande difJicul!é, ~ur apprêciation du prêfct.

.employeuret la

-le taux de prise en charge s'applique au salaire versé par l'employeur dans ]a limite de 110 q du Si\tIC el sur la hase maximale

de 30 heures hehdomadaires.

La durée de raide en CEC e"t réduite de la durée de raide accordée autilre d.un CES \011 d.un ;n!tre contr;!l d'in"erlion, "al1l

si œHe durée est inférieure Ü trois mois) éventuellement condu avec Je même employeur dan" Je" deux ,limées prén;(knte".

L'employeur est exonéré des cotisations patronales d'a"suranœs sociales, d'accident-; du !ravail d d'allocation" familiale"

(dans la limite de ]20 ('k,du SMIC et Je 30 heures hehdomadaires). ainsi que de]a taxe d'apprenti"sa1:,':e d de" taxl'" sllr le" salaire.,.

la fonnation professionnelle et rdfort de construction. Cette exonération est valahle pour IlHlle la durée du CEe.

L'aide il la formation est le cas êchéant prise en charge ~Iraison de 22 francs par heure. dans la limite lk -100 heures.

Le Fonds sodal européen wlïnanœ œ dispositif.

Cumul éventuel ~n.ec d'.mtres mesures

Le cllmul avec d'autres aides ~Iremploi est impo"sihle.

Le cumul avec unc ,Ktivité professionnelle ou une formation professionndlc r~lI111neréL'd01l faire 1
direl;tioll départementale du travail. de l'emp]oi el de la formation professionnelle.

.obJd d.une déc]arati()n;l]a
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